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[TI~DucTION — TRANSLATION J
NO 2195. ECHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-

CORD’ ENTRE LA GRECE ET L’INDE RELATIF AU
DEBLOCAGE DES AVOIRS LIQUIDES ET DES AUTRES
BIENS DETENUS EN INDE PAR LE SEQUESTREDES
BIENS ENNEMIS POUR LE COMPTE DE PERSONNES
AYANT LEUR RESIDENCE EN GRECE. LONDRES,
18 AVRIL 1951

I

LE HAUT-COMMISSAIRE DE L’INDE

INDIA HOUSE

ALDWYCH

Londres(W.C.2)

EXT. 70.24.8/51
Le 18 avril 1951

Monsieur l’Ambassadeur,

J’ai l’honneurde portera Ia connaissancede VotreExcellenceque le Gou-
vernementde l’Inde desire haterle déblocagedesavoirs liquideset des autres
biens détenuspar l’administrateurdes biens ennemispour le compte de per-
sonnesayant leur residenceen Grèce. Ayant étudié avec soin Ia question, le
Gouvernementde l’Inde estime que le règlementdes reclamationsformulées
par lesdites personnesserait grandementfacilité si le Gouvernementgrec
pouvait assumerla responsabilitéde restituera leurs propriétaireslégitimesen
Grèceles avoirs liquides et les autresbiens débloquespar l’Administrateur des
biens ennemis.

Le Gouvernementde l’Inde proposede régler cettequestiondansles con-
ditions énoncéesci-aprés

1. Dans Ia présentelettre, le mot s personneadésigneles personnesphy-
siques;le mot a institution a s’appliquea toute association,société(anonymeou
autre) ou a tout autregroupementde personnes,a tout départementdu Gou-
vernementet a toute autorité locale ou autre, créésou reconnus,directement
ou indirectement,parune loi actuellementen vigueur.

2. L’Administrateur des biens ennemis de 1’Inde (ci-après dénommé
a l’Administrateur a) communiqueraaux représentantsdu Gouvernementgrec
tousles renseignementsrelatifs aux avoirs liquides qu’il détientpour le compte

‘Entré en vigueurle 18 avril 1951,par l’échangedesditeslettres.
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de personnesrésidanten Grêceet d’institutions établiesen Grêce, ainsi qu’à
tous autresbiens, y compris les actions,obligations et autresvaleursapparte-
nanta despersonnesrésidanten Grèceou a des institutionsétabliesen Grèce,
dontla propriétélui a étéassigneeentretemps,a conditionquelesdits avoirsou
autresbiensn’aient pas étérestituésa leurspropriétaireslégitimesavantl’entrée
en vigueur du presentAccord.

3. L’Administrateur communiqueraégalementaux représentantsen ques-
tion les renseignementsrelatifs a toutes reclamationsformuléesauprêsde ses
servicespar des personnesou des institutions en Inde contre des personnes
résidanten Grèceet contredesinstitutionsétabliesen Grèce,et a toutesrecla-
mationsformuléesconcernantdesbiens en Grèceappartenanta despersonnes
residanten Inde et a desinstitutionsétabliesenInde.

4. Le Gouvernementgrecprendratoutesmesuresutiles pour faire verifier
les renseignementsque Ie Gouvernementde l’Inde lui aura communiquésen
applicationdu paragraphe2 et il fera savoiren tempsvoulu a l’Administrateur
quels sont ceux des avoirs liquides et autresbiens a restituerdétenuspour le
comptede personnesen Grèce,qui ont étéenregistrésau nomde ressortissants
allemandsou japonaisou deressortissantsdetout autreEtat aveclequel le Gou-
vernementde l’Inde peut se trouveren étatde guerreou se trouvait en étatde
guerrele 31 décembre1945.

5. Les avoirs liquidesvisés au paragraphe2 sur lesquelsle Gouvernement
grec certifiera qu’il n’existe aucundroit entredes mainsennemiesseronttrans-
férésen bloc a ce Gouvernement.En cequi concerneles autresbiens,l’Admi-
nistrateurdes biens ennemis les débloquerades reception, danschaquecas,
d’une demandea cet effet du Gouvernementgrec,a laquelleserajointe unedé-
claration certifiant qu’il n’existe sur lesdits biens aucundroit entre des mains
ennemies.

6. Le Gouvernementgrec s’engagea garantir l’Administrateur contre
toutes reclamations, queues qu’elles soient, concernant des avoirs liquides
transférésaudit Gouvernementou a desbiens,y comprisles valeurs,débloques
parl’Administrateurenfaveurdudit Gouvernementou, a la demandede celui-ci,
en faveur de personnesrésidanten Grèce.

7. L’Administrateur ne sera pas tenu de verserau Gouvernementgrec
les avoirs liquides qui n’ont pas eté déposésentre sesmains par les débiteurs
en Inde ou qui, ayantétédéposésentresesmains,ont été débloquésen faveur,
de leurs propriétairesavant l’entrée en vigueur du presentAccord. Toutefois,
dansla mesureoü lesditsavoirsappartiennentadesinstitutionsétabliesen Gréce
qui, de l’avis du Gouvernementde l’Inde, ne sontpasIa propriété de ressortis-
santsallemandsou japonaisou de ressortissantsde tout autreEtat avec lequel
le Gouvernementde l’Inde peut se trouver en étatde guerreou se trouvait en
étatde guerrele 31 décembre1945, l’Administrateur s’engagea prêterson con-
coursau Gouvernementgrec, danstoute Ia mesuredu possible, en vue du re-
couvrementdesavoirs liquidesqui auraientdii étre verseset ne l’ont pas été.
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8. Le Gouvernementgrec fera verifier l’état de reclamationsque l’Admi-
nistrateurlui auracommuniqué.En ce qui concerne les sommesduesau titre
de dettes,il fera savoira l’Administrateur si les reclamationssontou non justi-
flees; pour ce qui est desreclamationsrelativesa des bienssituésen Grèce,ii
lui fournira des renseignementscompletsqui porterontnotammentsurla possi-
bilité de restituerlesdits biens a leurs propriétairesen Inde et sur l’état dans
lequel se trouvent cesbiens. Le Gouvernementgrec prêterason concoursau
Gouvernementde l’Inde, danstoute la mesuredu possible,envue du recouvre-
ment dessommesduesa descréanciersen Inde par desdébiteursen Gréce,et
pour rendreaux personnesdansl’Inde le droit de disposerde leurs biens en
Grèce.Le caséchéant,le Gouvernementgrec prendrades mesurespour con-
traindre lesdébiteursen Grécea régler les sommesduespareux,lorsquelesdits
débiteursseronten mesuredes’acquitterde leursobligationsmaisse refuseront
a le faire.

9. Le Gouvernement de l’Inde et le Gouvernement de la Grèce sont
convenus de ce que le present Accord n’a pas pour objet de régler la situation
des sommes et des biensappartenanta des personnes grecques ou indiennesen
ce qui concerne la legislationfiscale et les dispositionsrelativesau contrôledes
changes en vigueur dans l’Union indienne ou en Grêce. Toutefois, les deux
Gouvernements contractants veilleront a ce qu’aucune restriction n’entrave le
transfert d’un pays a l’autre des avoirs liquides qui doivent être débloqués en
application du present Accord.

10. Le Gouvernement de l’Inde et le Gouvernement de la Grêce s’engagent
a s’accorder réciproquement le traitement de la nation la plus favoriséepour
tout ce qui concernela reparationdesdommages,occasionnésdu fait dela guerre,
aux biens appartenantaux ressortissantsde l’un des deux pays sur le territoire
de l’autre.

11. Le Gouvernementdel’Inde et le Gouvernementde la Grèces’engagent
a prendresansdélai desmesuresen vue demettreen vigueur le presentAccord.

Si les propositionsqui précèderitrencontrentl’agrémentdu Gouvernement
de Votre Excellence,le Gouvernementde l’Inde est disposea considérerque la
présentelettre et Ia réponsede Votre Excellencedansle mêmesensconstitu—
eront entrenos deux Gouvernementsun accorden la matière.

Veuillez agréer,etc.

V. K. KRISHNA MENON

Haut-Commissaire
Son ExcellenceMonsieur Leon V. Melas
Ambassadeurextraordinaireet plénipotentiaire
Ambassaderoyalede Gréce
51 Upper Brook Street
Londres(W. 1)
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II

AMBASSADE ROYALE DE GR~CE

NO 1730/Z
Londres, le 18 avril 1951

Monsieur le Haut-Commissaire,

J’ai l’honneur d’accuser reception de la lettre No EXT. 70.24.8/51 de Votre
Excellence, en date de ce jour, dont le texte se lit comme suit:

{Voir lettre I]

J’ai l’honneur de faire savoir a Votre Excellenceque les propositions
énoncées ci-dessus rencontrentl’agrément du Gouvernementroyal hellénique
et de confirmer que Ia présentelettre et cellede Votre Excellenceserontconsi-
déréescommeconstituantun accordentrenos deux Gouvernements.

Veuillez agréer, etc.

Leon V. MELAS

Ambassadeur de Grèce

Son Excellence Monsieur V. K. Krishna Menon
Haut-Commissairede l’Inde
India House
Aldwych
Londres(W.C.2)
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